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L’ANCIC vous remercie pour votre 
soutien et vous souhaite une 

bonne année 2016.

 

 

 

  

 

L’ECHO DE L’ANCIC 
Bulletin trimestriel d’information 

 

N° 18 – Jan–Fév-Mars 2016 
 

 

 

APPEL A COTISATION 2016 
 

 

Cher(e)s adhérent(e)s et futur(e)s adhérent(e)s, 

Nous souhaitons vous adresser tous nos vœux pour cette 

nouvelle année, tant personnels que professionnels. 

 

Cette année 2015 a été difficile à bien des égards et par ces 

temps troublés, il parait déplacé de se réjouir. 

 

Pourtant l’année 2015 a été fructueuse dans le domaine de 

l’IVG et de la contraception, de nombreuses propositions 

soutenues par l’ANCIC ont été reprises dans le projet de Loi 

de Santé et votées le 17 décembre par l’Assemblée 

Nationale. 

 

mailto:ancic.marie-laure.bazile@wanadoo.fr
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De nombreuses propositions soutenues par l’ANCIC ont été reprises dans le projet de Loi de 

Santé et votées le 17 décembre par l’Assemblée Nationale : 

- Disparition du délai de réflexion avant IVG 
- Prise en charge à 100% par la CPAM du « parcours IVG » 
- Possibilité de réalisation des IVG par méthode médicamenteuse par les Sages-femmes 
- Réalisation des IVG instrumentales hors établissements de santé 
- Extension du projet FRIDA au plan national 
- Prise en charge à 100% des actes biologiques dans le cadre de la contraception pour les 

mineurs de plus de 15 ans 
 
- D'autres points restent en attente telle une possible évolution du temps de travail des 

praticiens contractuels (embauche sur un quota de temps < à 40 %) 
 
La loi de Santé devrait être promulguée fin janvier 2016 puis les décrets d’application devraient 

paraitre dans les semaines suivantes. 

 

L’année 2015 a été une année chargée pour celles et ceux des membres de l’ANCIC qui se sont 

impliqués dans les nombreuses rencontres, réunions, discussions avec les différentes instances 

(Ministère de la Santé, ARS,…), le collectif pour la certification professionnelle des CCF, 

associations (CADAC, PF) et ainsi que pour celles et ceux qui nous ont rejoints pour 

l’organisation des 21èmes journées nationales de l’ANCIC à Pessac les 6 et 7 novembre derniers. 

 

Ces 21èmes journées ont été l’occasion de nous retrouver nombreux autour des sujets qui nous 

occupent en tant que professionnels et nous préoccupent en tant que citoyens. Des échanges 

riches et vifs ont eu lieu ; des points de vue variés ont été exposés et discutés. 

Mais il y a tant de sujets passionnants et de thèmes que nous aimerions aborder et approfondir 

que nous pensons déjà aux prochaines journées à venir et nous vous donnons rendez-vous à 

l’automne 2017 à Caen où seront organisées les 22èmes journées de l’ANCIC. 

 

Lors du dernier Conseil d’Administration de l’association, Martine Hatchuel, Co-présidente de 

l’ANCIC depuis 2011 a annoncé sa démission du bureau, elle reste membre du CA. Nous tenons 

à la remercier chaleureusement pour son implication sans faille, son efficacité et sa 

détermination. 

 

Le fonctionnement à trois co-président(e)s est une chance pour l’association, permettant une plus 

large représentativité des différents points de vue ainsi qu’une représentation plus large de 

l’association lors des différents événements. Le bureau a décidé de le reconduire en redistribuant 

les fonctions des différents membres du bureau. Bienvenue à Emmanuelle Lhomme en tant que 

co-présidente. 

 

L’année 2016 s’annonce elle aussi riche et l’ANCIC devra faire preuve de vigilance concernant 

les décrets d’application de la Loi de Santé et les conditions de leur mise en place. 

Nous avons aussi de nombreux projets associatifs : 

- Plaquettes d’informations à visée des professionnels et du grand public 
- Développement du projet « hymen » 
- Réunions/conférences citoyennes 
- Journées régionales 
- Organisation des 22èmes journées nationales 
- ... 
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Nous vous remercions de soutenir et de relayer nos actions, et nous souhaitons vous voir à nos 

côtés pour cette année 2016 en adhérant, en participant à l’assemblée générale, aux conseils 

d’administration (CA), aux journées régionales et nationales ainsi qu’aux différentes commissions 

pour la réalisation concrète de nos projets associatifs. 

 

L’adhésion vous permet de participer à la vie de l’association en assistant à l’assemblée générale, 

en ayant un accès personnel au site http://www.ancic.asso.fr (compte-rendus des journées de 2013 

à Toulouse et de 2015 à Pessac, formation à l’IVG médicamenteuse…), en recevant les comptes 

rendus de CA et bien sûr « L’écho de l’ANCIC ». 

 

Comme vous le savez, la cotisation est un acte majeur de la vie associative, c'est un moyen de 

mettre concrètement nos idées en pratique. Nous vous appelons donc à adhérer ou à renouveler 

votre adhésion à l'ANCIC : un coupon est joint ci-dessous à cet effet. 

 

Nous vous en remercions et, dans l'attente du plaisir de vous voir ou revoir, nous vous adressons 

nos chaleureuses et militantes salutations. 

 

Le bureau de l'ANCIC  

Coprésidentes : Laurence Danjou, Sophie Eyraud, Emmanuelle Lhomme 

Secrétaire : Nathalie Trignol-Viguier 

Secrétaire adjointe : Dominique Plateaux 

Trésorière : Martine Chosson 

Trésorière adjointe : Christine Leballonnier 

Invitées permanentes : Marie-Laure Bazile et Sylvie Osterreicher 

            20/01/16 

 

DOSSIER : 21èmes JOURNEES DE L’ANCIC A PESSAC et quelques 

réflexions en écho… 
 

- Conférence de presse à Bordeaux. « Les droits à l’IVG et à la contraception défendus à 

Pessac » par le site Rue 89  p.4 à 6  « IVG : fragiles acquis » dans Sud Ouest p.7 

 

- Peut-on pratiquer une IVG pour une femme engagée dans une démarche de diagnostic 

anténatal (DAN) ? Une circulaire récente du Conseil National de l’Ordre des Médecins répond 

clairement à cette question. Témoignages d’une femme et de la conseillère conjugale et familiale 

qui l’a reçue en décembre 2014. p.8 à 13 

 

- Peut-on, doit-on et comment aborder la question du « pourquoi » d’une demande d’IVG ? 

par Nathalie Peltier. p.14 

 

- Florence Baruch nous éclaire sur les formations « Education à la vie » et « conseil conjugal et 

familial »  pour les professionnels des CPEF. P.15 à 16 

 

- Marjorie Agen nous régale de ses «  tueries aux amandines ». p.17 

 

- Sur l’air de l’hymne des femmes, retrouvons la Contrebande à Simone (soirée de Gala des 

journées). p.17 

 

Pour ceux d’entre vous qui ont assisté au congrès, les vidéos, textes et diaporamas des différentes 

interventions sont accessibles sur le site de l’ANCIC avec un code. Si vous ne l’avez pas reçu, contacter 

le coordinateur de l’ANCIC par mail : info@ancic.asso.fr 

http://www.ancic.asso.fr/
mailto:info@ancic.asso.fr
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CONFERENCE DE PRESSE A BORDEAUX 
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IVG CHEZ UE FEMME ENGAGEE DANS UNE DEMARCHE DE 

DIAGNOSTIC ANTENATAL 

----------------------- 
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Avant la récente mise au point du conseil de l’ordre des médecins concernant les 

IVG avant la 14
ème

 semaine après diagnostic anténatal, un certain flou avait vu le 

jour parmi les professionnels de l’IVG. Certaines femmes en demande ont alors eu 

à subir des prises en charge difficiles. L’une d’elles a produit, peu de temps après 

avoir finalement eu son interruption volontaire de grossesse, une lettre qu’elle 

souhaitait voir utilisée pour défendre son point de vue et exprimer sa position, son 

vécu, ses émotions lorsqu’il lui a été dit qu’elle ne pourrait pas être prise en 

charge dans le même hôpital pour ces deux démarches. 

 

Ci-dessous le témoignage de Madame A. puis celui de la conseillère conjugale et 

familiale qui l’a reçue. 
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Nous sommes en décembre 2014. Un couple attend dans la salle d’attente du Centre de 

Planification. Ils n’ont pas rendez-vous et souhaitent être reçus rapidement, le délai 

légal de 14 semaines d’aménorrhée est bientôt dépassé. Je perçois leur angoisse et je 

prends le temps de les rassurer. S’ils le souhaitent, je vais les recevoir. Je les vois se 

détendre, soulagés par cette réponse.  

Je perçois l’urgence et l’angoisse de ce couple et je sais qu’il est nécessaire de 

désamorcer ces sentiments : l’angoisse liée à l’urgence est un frein à l’élaboration et à la 

compréhension réelle de ce qui est en train de se passer pour eux. Il est essentiel de les 

rassurer puis de les laisser profiter de cette réassurance pour se poser, « reprendre 

leurs esprits ». L’entretien qui suivra sera ainsi bien plus utile et constructif.  

 

Je reçois donc ce couple. Ils me préviennent dans un premier temps qu’ils sont envoyés 

par leur gynécologue qui a travaillé ici. Je ne la connais pas, je n’étais pas dans la 

structure à ce moment là mais je ne dis rien. J’entends qu’ils recherchent ainsi une 

légitimité, qu’ils sont peut-être sur la défensive. La première démarche de demande 

d’Interruption Volontaire de Grossesse n’est pas facile pour les femmes et les couples. 

Ils ne savent pas qui ils vont rencontrer, ce qu’il va leur être dit. Pas toujours à l’aise 

avec cette demande et le « qu’en dira-t-on », ils cherchent à se rassurer. C’est Monsieur 

qui prend la parole en premier, une main sur la cuisse de sa femme comme pour la 

protéger. Je suis particulièrement attentive à ces petits gestes : au langage non verbal 

(la communication non verbale concerne tout ce qui n’est pas parole : les expressions 

faciales, les gestes, l’intonation de la voix…). Elle apporte des indications précieuses sur 

ce qui se passe pour les patients dans leurs ressentis et émotions ; sur ce qui se joue 

pour eux parfois de manière inconsciente et que je dois prendre en compte pour les 

accompagner au mieux.  

 

Monsieur P. me raconte alors leur parcours. Sa femme à 32 ans, ils sont en couple depuis 

plusieurs années. Ils vivent ensemble et sont bien installés dans leurs emplois respectifs. 

Un peu comme une suite logique, une évidence, ils ont décidé d’essayer d'avoir un enfant. 

Mme a arrêté sa contraception et est rapidement tombée enceinte. A la découverte du 

test de grossesse positif, elle a pris rendez-vous avec sa gynécologue pour savoir quoi 

faire et entreprendre les premières démarches et examens. La première échographie a 

été faite à dix semaines d’aménorrhée. M. et Mme P. ont été alertés par deux 

informations : la suspicion d’une malformation à la main (hexadactylie) et surtout une 

nuque trop épaisse (3.6mm/longueur cranio-caudale à 34.4mm). Ces éléments les ont 

totalement chamboulés. Ils ont repris tout de suite rendez-vous avec leur gynécologue 

qui les a alors orientés vers le service du diagnostic anténatal (DAN). Ils se sont donc 

rendus au premier rendez-vous et une nouvelle échographie a été réalisée. L’anomalie au 

niveau de la main a été écartée, tout semblait bien à ce niveau mais l’hyperclarté nucale a 

été confirmée. Le DAN a donc proposé au couple de faire une biopsie de trophoblaste 

pour pouvoir poser un diagnostic concernant une éventuelle anomalie génétique. Le jour 

de l’examen a été fixé rapidement. Malheureusement lorsque M. et Mme P. sont venus 

pour la biopsie, celle-ci n’a pas pu avoir lieu pour des raisons médicales. Il a alors fallu 

reporter l’examen d’une semaine.  
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M. P. me précise que ce parcours a été accompagné de nombreux échanges avec sa 

femme et avec leur gynécologue qu’ils ont vue à plusieurs reprises, pour parler de leurs 

inquiétudes et de leurs incertitudes face à ces examens et à cette grossesse. Au final, 

M P. me dit que la biopsie a été faite. Ils n’ont pas encore les résultats mais ils ne s’y 

intéressent pas. Ils souhaitent faire une IVG. 

 

Mme P. prend alors la parole. Elle se sent certainement plus sécure après ces premiers 

échanges pour oser intervenir. Elle a pu constater que mes interventions étaient 

bienveillantes. Tout en étant attentive et dans l’échange avec son mari, je restais 

tournée aussi vers elle pour qu’elle puisse se sentir libre d’intervenir dès qu’elle serait 

prête. Si M. P. a pu transmettre l’éprouvant parcours médical qu’ils ont eu depuis le 

début de la grossesse, évitant à sa femme la lourdeur de ce récit, Mme P. va 

maintenant livrer cette histoire avec son propre vécu. En effet, elle me raconte que 

dès la première échographie qui remonte maintenant à trois semaines, ils ont envisagé 

d’interrompre la grossesse. Etayée par mes questionnements, elle confie qu’ils se sont 

posés beaucoup de questions sur le handicap : comment allaient-ils pouvoir gérer cette 

situation ? Comment allait se passer la grossesse ? L’avenir ? Etc. Ils se sont projetés, 

ils ont imaginé leur vie dans cette situation. Elle me précise qu’ils ne se sont pas laissés 

porter par le circuit diagnostique. Si dans un premier temps, sous le choc des éléments 

découverts à l’échographie, ils ont été quelque peu sidérés et ont suivi les 

recommandations médicales, ils se sont ensuite renseignés sur les anomalies possibles. 

Que ce soit avec leur gynécologue ou en couple, ils ont beaucoup réfléchi autour de 

cette grossesse, aux complications éventuelles, au « parcours DAN » et surtout aux 

différences entre Interruption Médicale de Grossesse et Interruption Volontaire de 

Grossesse. Mme P. peut s’appuyer sur les perceptives que je lui ouvre pour livrer son 

projet autour de cette grossesse, leur projet de couple. Elle peut sortir du médical et 

transmettre ses ressentis. En effet, Mme P. m’explique qu’elle est rapidement tombée 

enceinte, qu’ils n’ont pas attendu longtemps cette grossesse. Ils n’ont pas eu le temps 

d’élaborer un désir de grossesse. Si les circonstances avaient été différentes, la 

décision aurait pu être tout autre mais ce n’est pas le cas pour eux. Ils ne sont pas 

pressés pour avoir un enfant. Elle souhaite vivre une grossesse détendue et sereine, 

pouvoir profiter de cet état pleinement. Avec ce début de grossesse compliquée, qui 

commence mal, elle se pose trop de questions, elle est trop stressée et inquiète. Elle 

peut me confier que le parcours entrepris est trop lourd pour eux. Ils sont déjà allés 

trop loin par rapport à ce qu’ils voulaient. D’ailleurs, Mme P. tient à me préciser qu’elle 

ne souhaite même pas attendre les résultats de la biopsie. Ça ne changera rien pour 

eux. De plus, ils ont bien compris qu’une fois le délai légal d’Interruption Volontaire de 

Grossesse passé, ils ne seront plus maîtres de la décision et ils refusent de laisser le 

corps médical décider pour eux. Je comprends qu’il est primordial pour Mme P. d’être 

décisionnaire, qu’elle ne peut pas accepter de subir la situation. Avec son mari, ils ont 

donc décidé de ne pas garder cette grossesse. Ils ont envie de faire une IVG 

rapidement car il ne leur reste plus beaucoup de temps.  
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Pendant tout l’entretien je suis à l’écoute de leur discours et de la singularité de leur 

parcours. Je ne peux cependant m’empêcher d’avoir en tête les débats récents entre 

IVG et IMG, nous en avons parlé en équipe il y a peu de temps. Mais mon travail ne se 

situe pas dans ce débat. Je m’efforce de le mettre de côté pour comprendre ce qui se 

joue de singulier pour ce couple dans cette situation. L’entretien se déroulant, j’oublie 

d’ailleurs cet élément qui ne peut être que perturbateur dans l’échange, pour n’entendre 

que la particularité de leur histoire. Notre rencontre leur a permis d’exposer 

l’éprouvant parcours qu’ils traversent depuis trois semaines ; mais surtout de prendre 

de la distance avec le médical pour livrer leurs ressentis, leurs émotions et parler de 

leurs projets de vie. Ils ont pu s’approprier cet événement, ce qui leur permettra 

d’avancer plus sereinement pour la suite. La situation est claire, ils me le disent tous les 

deux. Ils ne sont pas pressés, ni inquiets quant aux grossesses futures. Ils n’ont pas 

pour projet de vivre une grossesse angoissante, qui débute si mal. C’est leur choix et il 

est là le mot clef, ils veulent décider pour eux et pour leur avenir. Ils ne veulent pas 

s’en remettre à la médecine. Ils ont déjà désinvesti la grossesse. J’organise alors 

l’Interruption Volontaire de Grossesse, restant disponible pour eux s’ils le souhaitent. 

 

A. V. 
 



L’Echo de l’ANCIC n°18 14 

 

LE « POURQUOI » DANS UNE DEMANDE D’IVG 

--------------------- 
Les débats qui ont agité le milieu ont donné lieu à une intervention intitulée « Pourquoi, pourquoi 

avortez-vous Madame ? » au congrès de l’ANCIC à Pessac en 2015. Si aujourd’hui la réponse semble 

claire : « Lorsqu’une femme est dans une démarche de diagnostic prénatal, elle peut décider à tout 

moment d’arrêter le processus si elle le souhaite et demander une IVG, si les délais réglementaires le 

permettent, sans avoir besoin de justifier sa demande. », la question autour du « Pourquoi » reste 

posée.  

«  Pourquoi les femmes proposent-elles toujours une raison d’avorter qui n’est pas LA raison ? », 

«Pourquoi les professionnels veulent-ils entendre des raisons ? » se demandaient Sophie Gaudu et 

Nathalie Trignol-Viguier … « Une femme n’a pas à se justifier » confirme la loi !  

 

Pourquoi ? 
16 novembre 2015. Minute de silence en hommage aux victimes des attentats de Paris. Sur le parvis 

de la mairie, au milieu des adultes, un jeune enfant en poussette. Le maire termine son allocution et 

invite au silence. A la seconde où le silence se fait, le jeune enfant, jusque-là à l’écoute, s’écrie : 

« mais quech’qui ch’passe ? ». 

Me reviennent alors en tête tous les pourquoi des enfants : « Pourquoi le monsieur il a dit ça ? » 

« Pourquoi tu me donnes pas de bonbon ? », le fameux « Pourquoi pourquoi ? » que certains enfants 

prononcent et je passe sur le « pourquoi ? » qui peut être formulé sans que la question ne porte sur un 

quelconque contenu. Est-il envisageable d’éliminer cette activité naturelle du questionnement ? 

Pourquoi le ferait-on ? 

 
C’est vers cette question que nous oriente l’intervention du congrès de l’ANCIC intitulée « Pourquoi 

pourquoi avortez-vous Madame…? ». (A fredonner sur l’air de « Tout va très bien, Madame la 

Marquise » ?) . Son titre à la Ray Ventura et sa forme d’échange léger et à bâtons rompus l’ont rendue 

intense et émouvante. 

Il est touchant d’entendre des médecins parler des difficiles postures que leur engagement 

professionnel leur demande d’adopter. Suivant les illustrations données par les intervenantes, je 

comprends bien que le médecin rencontre dans ses prises en charge jusqu’à 14 semaines 

d’aménorrhée des « situations frontières » pour lesquelles il peut être amené à se poser la question : 

IVG ou IMG ? Frontière en « corde raide » sur laquelle les intervenantes nous montrent quelle 

habileté de funambule, le médecin doit avoir en l’absence de clarification législative. Je comprends 

bien qu’il vaut mieux alors, pour le médecin, dans ces situations, ne rien savoir des motivations d’une 

femme pour pratiquer son interruption de grossesse. 

Cette absence de questionnement sur les motifs pouvait paraître pertinente dans ces situations pour le 

médecin (demander pourquoi engageait vis-à-vis de la patiente, des autorités…). 

Demander pourquoi aux autres sert à les comprendre et à se comprendre. Répondre, c’est tenter de se 

faire comprendre des autres et de se comprendre soi-même. En questionnant, je m’intéresse à l’autre. 

Ce dernier en me répondant, m’enrichit et s’enrichit. C’est utile ! 

Demander pourquoi ne présume pas du désir de l’interlocuteur de répondre, c’est initier la possibilité 

d’un échange qui peut ne pas avoir lieu. 

Selon l’intention du questionneur, le pourquoi contrôle, juge, malmène, fait entrer dans des cases, 

rogne les différences et l’altérité, menace la liberté, nie. 

Mais il y a le « pourquoi » qui se laisse se raconter « le comment ». En entretien de conseil conjugal 

et familial, ce pourquoi-là permet de  construire  une représentation globale et détaillée de la situation 

qui s’offre à qui en a besoin : le professionnel, la femme elle-même, le couple ; au moment où il en 

aura besoin, maintenant, dans le futur, jamais peut être… 

 

Nathalie Peltier 
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LES FORMATIONS POUR LES PROFESSIONNELS DES CPEF 

-------------------- 

Les professionnels en CPEF 

 

Après avoir rappelé la constitution d’une équipe d’un centre de planification et d’éducation familiale 

-CPEF- nous nous interrogerons sur la fonction des professionnels de l’équipe, en portant notre 

regard sur les professionnels habilités à mener des entretiens pré-IVG, tout particulièrement les 

conseiller-e-s conjugaux et familiaux -CCF- et sur les professionnels qui, en CPEF accueillent, 

informent et /ou orientent les femmes, les couples et les familles. 

 

Le CPEF 

Il est stipulé dans l'article R 2311-9 du code de la santé publique modifiée le 31 mars 2010 par 

l'article 75-4 qu'une équipe d’un CPEF est composée « d’un médecin formé en régulation des 

naissances et en infections sexuellement transmissibles -IST- et une personne formée au conseil 

conjugal et familial ».  

 

 « Cette équipe peut s’assurer, si les besoins de la population l’exigent, du concours d’une sage-

femme, d’une assistante sociale, d’une infirmière ou d’un psychologue » dit le texte législatif. 

En plus des deux professionnels obligatoires, l’infirmière est devenue indispensable dans les CPEF 

de la plupart des départements. 

 

L’entretien pré-IVG  

L'entretien pré-IVG fait l'objet de l'article L 22 12-4 de la loi du 7 juillet 2001. 

« Il est systématiquement proposé, avant et après l'interruption volontaire de grossesse, à la femme 

majeure, une consultation avec une personne ayant satisfait à une formation qualifiante en conseil 

conjugal ou toute autre personne qualifiée dans un établissement d'information, de consultation ou 

de conseil familial, un centre de planification ou d'éducation familiale, un service social ou un autre 

organisme agréé. Cette consultation préalable comporte un entretien particulier au cours duquel une 

assistance ou des conseils appropriés à la situation de l'intéressée lui sont apportés. » 

Qu’en est-il du terme « personne qualifiée » ? 

La qualification de CCF est validée pour les personnes qui ont suivi la formation  

« Education à la vie », puis celle du CCF. La formation de CCF est directement accessible aux 

personnes justifiant d’un diplôme de niveau III dans les domaines médical, paramédical, social, 

éducatif, psychologique, juridique et d’animation 

Ces deux niveaux de formation sont agréés nationalement, dispensés par des organismes reconnus 

également au niveau national.  

Ces associations -organismes de formation au CCF- sont regroupées  au sein d’un collectif ; celui-ci 

défend l’aptitude de conseiller conjugal et familial en tant que profession. En effet, ce professionnel 

est obligatoire en CPEF. 

 

Les professionnels qui, en CPEF, accueillent, informent et /ou orientent les femmes, les couples et les 

familles ont suivi la formation « Education à la vie ». 

La formation « Education à la vie » (Arrêté du 3 décembre 2010 relatif à la formation des 

personnels intervenant dans les centres de planification ou d'éducation familiale et dans les 

établissements d'information, de consultation ou de conseil familial) :  

est dispensée sous forme de  modules (160h) : 

Il s’agit d’acquérir des connaissances et une posture pour « Accueillir, écouter, informer, s'entretenir 

en CPEF » 
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Programme  

I. Apports de connaissances. 

a. Développement psychoaffectif de la personne : l'enfance et ses spécificités, l'adolescence 

(son développement et ses crises) - le corps et la sexualité (connaissance du corps, 

relation à son corps, relation sexuelle), fécondité. 

b. Evolution des modèles familiaux : la question du genre, père-mère, couple conjugal, 

couple parental, couple mixte, autorité parentale... 

c. Structure familiale et société : travail, chômage, pauvreté, maladie handicap, isolement, 

toxicomanie, vieillissement, maladies sexuellement transmissibles. 

d. Dysfonctionnements de la personne, du couple et de la famille : rupture, séparation, 

divorce, violence, dépression... 

II. Acquisition de techniques. 

a. Sensibilisation à la fonction écoute. 

b. Sensibilisation aux techniques et aux stratégies de communication. 

c. Sensibilisation au travail en réseaux. 

III. Acquisition d'une posture professionnelle (attitudes et comportements). 
a. Connaissance de soi et relation aux autres : prise de conscience de ses attitudes : 

identifier et valoriser ses spécificités dans la relation à autrui (au niveau individuel, 

social, culturel, éthique). 

b. Identité professionnelle - responsabilité institutionnelle. 

 

Dans tous ces modules, la législation n'est pas oubliée. 

Un stage, dans une institution choisie par le stagiaire, donne lieu à un rapport de stage soutenu 

oralement. Au cours du stage, le professionnel en formation assiste à des entretiens d’accueil, 

d’information et d’orientation et à, au moins, une action collective sur la vie sexuelle et affective 

auprès de collégiens ou lycéens, menée par des représentants des équipes de CPEF ou de centres 

d’orthogénie… 

La validation de cette formation certifiante est composée d’un examen sous forme de questions 

reflétant l'activité en CPEF, soit des situations rencontrées en CPEF comme une demande de 

contraception, une ambivalence par rapport à la découverte d’une grossesse non prévue, une situation 

de violences intrafamiliales, etc. et de la présentation orale du rapport de stage.  

Cette formation se déroule sous forme de cours interactifs, de jeux de rôle selon une technique 

permettant de travailler sur les représentations psychiques  ainsi qu'un travail en petits groupes sur des 

textes en lien avec les thématiques des modules. L’éprouvé de la groupalité est mobilisée chez chacun 

des participants. 

 

Accueil, information et orientation sont les points forts de la formation « Education à la vie ». 

Des professionnels de CPEF comme des infirmières, des sages-femmes, parfois des secrétaires voire 

des auxiliaires de puériculture, souhaitent suivre cette formation. 

 

Ainsi, tous ces professionnels sont beaucoup plus à l'aise pour accueillir, informer, orienter tout 

public se présentant ou téléphonant au CPEF, que ce soit une adolescente, un couple d'adolescents, une 

mère et  sa fille, une famille ou un couple en période postnatale par exemple. 

 

Il s’agit donc d’un travail d’équipe où chacun connaît et reconnaît la place, la fonction de l’autre. Ce 

travail interdisciplinaire nécessite des rencontres régulières où sont abordés tant des points 

d’organisation des consultations en CPEF que le travail hors les murs et bien sûr les situations 

cliniques difficiles. 

 

F.Baruch 
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POUR TOUS LES GOURMANDS DE L’ANCIC 

 

Pour les "tueries aux amandines" je ne connais pas le nom exact, énigme très soutenable... 

En tout cas, elles ont fait fureur aux journées de l’ANCIC... Alors on partage ! 

Il faut des amandes effilées ou en bâtonnets et une préparation pâtissière toute prête : 

1/3 du paquet de 500g de « Préparation pour florentins » (en vente sur internet),  

150 g d’amandes effilées 

Étendre le mélange sur du papier sulfurisé posé dans un moule à tarte ou sur une plaque de cuisson. 

Four à 180 degrés environ 6 à 9 minutes selon les fours, laisser brunir mais pas trop… 

Puis sortir du four et laisser refroidir sur carrelage. La tuerie aux amandes continuera de se dorer... 

Refroidie, la casser en morceaux et déguster avec... si possible... modération ! 

@ bientôt 

Marjorie Agen 

 

 

 

LA CONTREBANDE A SIMONE 

 

Soirée de Gala au Centre Culturel Hâ 32 Bordeaux, le vendredi 6 novembre 2015 
 

 

Sur l’air de L’hymne des femmes vous pouvez retrouver la contrebande à Simone sur You Tube. 
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DATES À RETENIR 
 

8 mars 2016 

JOURNEE INTERNATIONALE POUR 

LES DROITS DES FEMMES  

Colloque « Santé, sexualité, droits et 

genre ici et là-bas » Hôtel de Ville de 

Paris avec la participetion de l’ANCIC 

 

11 mars 2016 

16
ème

 journée nationale de l’AFC 

 

18 mars 2016 

Colloque annuel de l’ANCCEF :  

 

 

AVIS AUX LECTEURS 
 

 

 

Envoyez-nous vos points de vue, 

vos humeurs, vos contributions, 

articles… 

 

 

 
contact@ancic.asso.fr 

 

La parution de l’ECHO de l’ANCIC est possible grâce au travail de l’association. 

 

Pensez à soutenir l’ANCIC en adhérant ou en versant des dons. 

 

…………………. 

   

   
 

 

 

 


